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ARTICLE 33 TER

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« 3° ter Les moulins à eau réhabilités pour la production d’électricité ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de cet  amendement  souhaitent  étendre l’obligation de rachat  à l’électricité
produite par les moulins à eau.


